
 •  Disposer d’une notification d’orientation « SAMSAH 
Rétablissement » de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH)

 •  S’inscrire dans un processus de changement, de 
rétablissement

 • Envoi d’une demande d’admission
 •  Échanges avec les professionnels pour présenter 

les missions du service
 •   Évaluation avec la personne de ses attentes et de 

ses besoins
 • Commission d’admission
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 • Sur le département de l’Ain,
 •  Au plus près du lieu de vie de la personne : à domicile, 

dans la cité ou, si besoin, dans les locaux du service. 

Le service d’accompagnement pour 
adultes handicapés (SAMSAH) s’adresse 
aux personnes de 18 à 60 ans en situation 
de handicap psychique.

Dans une dynamique de rétablissement, 
il soutient les personnes vers la reprise 
de leur pouvoir d’agir, en promouvant 
l’espoir, dans le respect de leurs droits, 
avec l’enjeu d’une réhabilitation et d’une 
inclusion psychosociale.

Son fonctionnement repose sur une 
étroite collaboration avec le Centre De 
Soins et de Réhabilitation psychosociale 
du Centre Psychothérapique de l’Ain 
(CPA) et le Service d’Accompagnement à 
la Vie Sociale (SAL-SAS) d’ORSAC.

Il est en lien avec de nombreux partenaires 
du territoire, pour répondre aux besoins et 
aux attentes de la personne, par rapport à 
son projet de vie.

Le SAMSAH soutient la personne dans l’évaluation de ses 
forces mais aussi de ses difficultés, et dans l’élaboration 
d’un projet d’accompagnement basé sur des objectifs 
autodéterminés et inclusifs, en lien, par exemple, avec :

 •  Des soins de réhabilitation psychosociale, alliant santé 
physique, psychique et créativité,

 • L’autonomisation dans un logement,
 •  L’accès à la citoyenneté, à des interactions sociales, à 

une vie relationnelle satisfaisante,
 • Un projet professionnel,
 • Une reprise d’étude….

La famille et les aidants peuvent être associés à la 
construction du parcours d’accompagnement.

Le SAMSAH se doit également de :

 •  Coordonner les différents acteurs intervenants au 
bénéfice de l’usager,

 •  Développer, en lien avec les usagers, des actions et des 
projets, selon les besoins du territoire pour promouvoir 
le rétablissement.

LES MISSIONS ZONES D’INTERVENTION

L’ÉQUIPE MOBILE PLURIDISCIPLINAIRE
L’équipe pluridisciplinaire du SAMSAH est composée de :

 •  Coordinateurs de parcours
 • Professionnels éducatifs et d’animation
 • Infirmiers
 • Ergothérapeutes
 • Assistantes sociale
 • Conseillère en économie Sociale et Familiale
 • Pair-Aidant (en cours)
 • Psychiatre
 • Neuropsychologue
 • Chargé d’insertion professionnelle
 • Comptable
 • Chef de servive
 • Directeur
 • Secrétaire

PRÉSENTATION


